
 

                                                         

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2025 à 2027 ENTRE LA VILLE DE 

MONTIVILLIERS, LA VILLE DE GONFREVILLE L’ORCHER  et L’ASSOCIATION BATTERIE 

FANFARE DE L’AMICALE GONFREVILLE L’ORCHER-MONTIVILLIERS. 

 

Entre: 

- La ville de Gonfreville l’Orcher représentée par son Maire en exercice M. Alban 
BRUNEAU, dûment habilité par délibération DEL20250701_07 du conseil municipal 
en date du 1er juillet 2024 portant délégations d’attributions du Conseil Municipal au 
Maire.  
Domiciliée Hôtel de ville – Place Jean Jaurès – BP95 – 76700 GONFREVILLE 
L’ORCHER 

 

ci-après désignée « la Ville de Gonfreville l’Orcher », 

d’une part, 

Et 

- La ville de Montivilliers  représentée par son Maire M. Jérôme Dubost dûment 
habilité par délibération du conseil municipal en date du 26 mai 2020 portant 
délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire.  

      Domiciliée Hôtel de ville – Place François Mitterrand - 76290 MONTIVILLIERS 
 

ci-après désignée « la Ville de Montivilliers », 

 

Et d’autre part, 

- L’association Batterie Fanfare de Gonfreville L’Orcher-Montivilliers représentée par 
son Président M.Yves Joly, 7, rue du Faubourg Assiquet - salle Justice de Paix 
76290 MONTIVILLIERS  
 

ci-après désignée  « L’association Batterie Fanfare », 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

 



 

PRÉAMBULE 

Les villes de Gonfreville l’Orcher et de Montivilliers bénéficient depuis 2004, en fonction de ses 

possibilités, des interventions de l’association batterie fanfare pour les cérémonies patriotiques 

de chacune des deux communes.Ces temps de commémorations font partie du patrimoine 

historique de la nation et donc des deux collectivités. Afin d’accompagner ces cérémonies, 

l’association batterie Fanfare de l’amicale Gonfreville l’Orcher-Montivilliers intervient sur les 

deux villes annuellement et de façon alternée pour rendre possible chacune des manifestations 

patriotiques. 

La batterie fanfare de l’amicale de Gonfreville l’Orcher-Montivilliers est composée de musiciens 

de toutes les générations qui résident sur les territoires des deux communes. Cette 

composition participe à la transmission de la mémoire aux jeunes générations et à la cohésion 

du territoire. La particularité de l’association Batterie Fanfare de l’amicale Gonfreville l’Orcher-

Montivilliers est que ses musiciens interprètent les hymnes et autres musiques à partir 

d’instruments à vent, dits « naturels », donc sans pistons. Cette singularité nécessite un savoir 

faire et une formation particulière afin d’assurer la bonne interprétation des hymnes durant les 

cérémonies patriotiques des deux villes. 

Afin de pouvoir continuer à honorer le souvenir dans les villes de Gonfreville l’Orcher et de 

Montivilliers, de pérenniser l’enseignement des instruments naturels et de maintenir les 

interventions de l’association Batterie Fanfare sur les deux communes, il est proposé 

d’engager une démarche partenariale tripartite entre 2025 et 2027. 

Pour ce faire, il convient de fixer les modalités d’interventions de l’association au sein des deux 

collectivités dans la présente convention générale. Trois annexes sont jointes, qui précisent les 

modalités d’interventions particulières au sein de deux collectivités.  

 

ARTICLE 1 – OBJET- Engagement des parties 

1.1 La batterie Fanfare 

Par la présente convention, l'Association batterie Fanfare de l’amicale de Gonfreville l’Orcher – 

Montivilliers s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le projet 

d’intérêt général suivant :  

- Organiser un dispositif de formation individuelle et collective à l’attention des 

membres de la Batterie-Fanfare de l’amicale de Gonfreville l’Orcher – Montivilliers 

dispensé par un professeur de la batterie Fanfare à l’école de musique de 

Montivilliers. 
 

- Mettre en place des répétitions des musiciens de la batterie fanfare à Gonfreville 

l’Orcher et à Montivilliers. 
 

- Participer annuellement dans la mesure de ses possibilités et de façon alternée aux 

cérémonies des villes de Gonfreville l’Orcher et de Montivilliers. 
 

- Prendre annuellement en charge les défraiements du professeur-chef d’orchestre  
 

Comme mentionné en préambule, les modalités d’intervention de l’association au sein des 

deux collectivités sont précisées au sein des annexes 2 et 3. 



 

1.2 La ville de Gonfreville l’Orcher 

Par la présente convention, la ville de Gonfreville l’Orcher s’engage à 

 
- A verser annuellement, sous réserve du vote du budget de la Ville de Gonfreville 

l’Orcher, à l’association Batterie Fanfare une subvention de fonctionnement de 
l’association de 1 600,00 euros, ainsi qu’une subvention de fonctionnement pour 
participation aux frais de défraiement du Chef d’Orchestre de 4 300,00 euros, soit 
un total de 5 900,00 euros par année de la présente convention.  

              
À défaut de vote du budget, la subvention de fonctionnement ne pourra pas être versée 
à l’association.  

 
- Participer de manière ponctuelle à certains frais de l’association, sous réserve des 

conditions définies à l’article 6.2 de la présente convention. 
 
 

1.3 La ville de Montivilliers 

Par la présente convention, la ville de Montivilliers s’engage à 

 
- A verser annuellement, sous réserve du vote du budget de la Ville de Montivilliers,  
 à l’association Batterie Fanfare une subvention de fonctionnement de l’association 
 de 1 600,00 euros, ainsi qu’une subvention de fonctionnement pour participation 
 aux frais de défraiement du Chef d’Orchestre de 4 300,00 euros, soit un total de  
 5 900,00 euros par année de la présente convention. 
 
À défaut de vote du budget, la subvention de fonctionnement ne pourra pas être versée 
à l’association.  
 
- Assurer les coûts liés à la formation des musiciens de la batterie Fanfare. 
 
- Mettre en place des cours d’instruments à vent dit naturels avec le chef d’orchestre 

de la batterie fanfare dans son école municipale de musique. 
 

- Assurer la promotion des cours d’instruments dits « naturels » en liaison avec le 
service communication de la ville de Montivilliers. 

 

Les Villes de Gonfreville L’Orcher et de Montivilliers contribuent financièrement à la mise en 

œuvre de ce projet d’intérêt général via une subvention de fonctionnement versée 

annuellement à l’association. Ces dernières n’attendent et ne reçoivent aucune contrepartie 

directe des subventions versées. 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour une durée de 3 ans, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. 

Chaque des parties peut librement mettre fin à la présente convention, pour ce qui la concerne, 

sous réserve d’informer les autres parties, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation pour la partie demanderesse prendra fin à chaque échéance annuelle, soit le 31 

décembre de l’année, sous réserve de respecter un préavis de deux mois.  



 

Les obligations posées par la présente convention se resteront en vigueur pour les deux autres 

parties restantes.  

 

ARTICLE 3 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Pour la durée de cette présente convention, les montants précis sont définis dans les articles 

1.2 et 1.3 et ils seront versés selon les critères des deux villes annuellement.  

Depuis la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 

République il existe une obligation pour toute association ou fondation sollicitant l’octroi d’une 

subvention de souscrire un Contrat d’Engagement Républicain.  

Dans ce cadre, l’association s’engage à signer et à respecter le Contrat d’Engagement 

Républicain avec chacune des deux collectivités. 

En cas de non-respect du Contrat d’Engagement Républicain, la subvention devra être 

restituée. L’association devra restituer les fonds reçus, excepté les sommes versées au titre 

d'une période antérieure au manquement au contrat d'engagement. ( Document en Annexe I ).  

 
ARTICLE 4 - JUSTIFICATIFS 
 
L’association Batterie Fanfare s’engage à fournir aux villes de Gonfreville l’Orcher et 

Montivilliers les documents ci-après:  

▪ Le compte rendu financier  

▪ Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels 

▪ Le rapport d’activité. 

 

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS 

L’association Batterie fanfare informe sans délai les villes de Gonfreville l’Orcher et de 

Montivilliers de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et 

fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, l’association batterie fanfare en informe les villes de Gonfreville  l’Orcher 

et de Montivilliers sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 6 - MISE A DISPOSITION DE BIENS MUNICIPAUX A L’ASSOCIATION BATTERIE 

FANFARE 

6.1 Mise à disposition par la ville de Montivilliers: 

- La Ville de Montivilliers met à disposition de l’association Batterie Fanfare dans les locaux de 

la salle Justice de Paix, 7 rue du Faubourg Assiquet, une surface totale de 104 m². 

Ces locaux sont mis à la disposition permanente de l’association (pour la durée de la 

convention). 

- La Ville met à disposition de l’association Batterie Fanfare, deux jours au mois de Janvier de 

chaque année la salle Michel Vallery, rue Oscar Commettant pour l’organisation du concert du 

nouvel an. 



 

Les frais de maintenance des bâtiments sont à la charge de la Ville, ainsi que le coût des 

consommations de fluides (eau, électricité, chauffage) et des abonnements et contrats 

afférents. 

Les autres périodes d’utilisation à titre ponctuel devront faire l’objet d’une demande justifiée 

auprès de la Ville. 

- La ville met à disposition de l’association des avantages humains et/ou matériels pour mener 

à bien certaines de ses activités : 

▪ Supports de communication 
▪ Prêt de véhicule municipal pour assurer le transport aller-retour des instruments dans 

le cadre du concert du nouvel an. 
▪ Présence de personnel municipal dans le cadre notamment du concert du nouvel an, 

soit 12 heures : 6 heures pour la répétition et 6 heures pour les représentations. 
 

L’ensemble des prestations définies ci-dessus fera annuellement l’objet d’une valorisation 

établie par la Ville dans l’annexe II de ce document. L’’association s’engage obligatoirement à 

inscrire cette valorisation dans le compte de résultat. 

6.2 Mise à disposition par la ville de Gonfreville l’Orcher 

La ville de Gonfreville L’Orcher pourrait de manière ponctuelle mettre à disposition  des locaux, 

des véhicules ou participer au transport. Cette mise à disposition devra faire l’objet d’une 

demande exceptionnelle de l’association et sera étudiée par ville de Gonfreville L’Orcher avec 

la nécessité de conclure une convention spécifique.  

6.3 Utilisation des biens mis à disposition de l’association batterie fanfare 

Les locaux et biens municipaux mis à disposition de l’association batterie Fanfare ne pourront 

être utilisés à d’autres fins que celles précisées par la présente convention.En tout état de 

cause, le Président de l’association reste civilement responsable de l’utilisation faite. 

L’association batterie Fanfare déclare avoir souscrit une assurance couvrant les risques liés à 

ces mises à disposition, à savoir:  

1. Garantie Responsabilité civile exploitation. 
2. Garantie dommage aux biens. 

 

L’association Batterie Fanfare s’engage à fournir aux deux collectivités à la date de la signature 

de la présente convention une attestation de son assureur et à rembourser ou à faire 

rembourser toute dégradation ou détérioration tant sur les matériels que sur les locaux. Dès 

qu’une dégradation est occasionnée par une des activités pratiquées par l’association batterie 

fanfare celle-ci s’engage à en informer directement les villes de Gonfreville l’Orcher ou de 

Montivilliers. 

Un état des lieux d’entrée et de sortie est réalisé par les services des Villes de Gonfreville 

l’Orcher et de Montivilliers en la présence de l’association batterie Fanfare, pour la mise à 

disposition de locaux. 

L’association batterie fanfare prend à sa charge le ménage des locaux mis à sa disposition.  

 

 



 

ARTICLE 7 - CONTRÔLES DES VILLES de GONFREVILLE L’ORCHER ET DE 

MONTIVILLIERS 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place, au siège de 

l’association, peut être réalisé par les villes de Gonfreville l’Orcher et de Montivilliers. 

L'Association Batterie Fanfare s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 

contrôle conformément à l'article L 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. Le 

refus de leur communication peut entraîner la suppression des subventions. 

Les villes de Gonfreville l’Orcher et de Montivilliers contrôlent à l’issue de la convention que la 

contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. 

 

ARTICLE 8 - RENOUVELLEMENT – ÉVALUATION 

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 

justificatifs mentionnés à l’article 4 et aux contrôles prévus à l’article 7 des présentes.  

Entre 2025 et 2027, chaque année, une convention est produite entre l’association Batterie 

Fanfare de Gonfreville L’Orcher-Montivilliers et chacune des deux villes. 

 Chacune des deux annexes contient les actions que souhaite mettre en place les 2 

collectivités avec la participation et la concertation de l’association Batterie Fanfare de 

Gonfreville L’Orcher-Montivilliers. 

L’association s’engage à fournir aux 2 villes un bilan annuel quantitatif et qualitatif de 

l’ensemble des activités décrites dans le cadre de la convention. 

 

ARTICLE 9 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les 

toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, les autres parties peuvent y faire droit par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 10 – ANNEXES 

 

Les annexes font partie intégrante de la présente convention. Elles sont au nombre de trois :  

▪ Annexe n°1 : Contrat d’Engagement Républicain 

▪ Annexe n°2 : Modalités d’interventions particulières pour la Ville de Montivilliers 

▪ Annexe n°3 : Modalités d’interventions particulières pour la Ville de Gonfreville l’Orcher 

 

ARTICLE 11 - RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par les autres parties, sans préjudice de 



 

tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant 

l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 

conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 12 – RETRAIT DE LA SUBVENTION 
 

En cas d’inexécution de modification substantielle dans l’exécution ou de retard significatif dans 

l’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit des Villes de Gonfreville 

l’Orcher et de Montivilliers, celles-ci peuvent respectivement ordonner le reversement de tout 

ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément à l'article 

L 242-2 du code des relations entre le public et l'administration. 

L'article L 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ayant institué une obligation 

de communication de tous documents faisant connaître les résultats des activités des 

associations subventionnées aux collectivités, l’association Batterie Fanfare devra s’y 

conformer. 

 

ARTICLE 13 – RECOURS 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 

du tribunal administratif de Rouen. 

 

 

Fait à ………………………………….  Le ………………………………………. 

 

 

En trois exemplaires originaux  

 

       

Pour la ville de Montivilliers 

Le Maire 

Pour la ville de Gonfreville l’Orcher 

Le Maire 

Pour l’association Batterie Fanfare 

Le Président 



 

ANNEXE 3  

 

Modalités particulières d’intervention de l’association Batterie et 

Fanfare pour la Ville de Gonfreville l’Orcher 

 ANNÉE 2025 Du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025                                                

Entre d’une part: 

La ville de Gonfreville l’Orcher représentée par son Maire en exercice M. Alban BRUNEAU, 

dûment habilité par délibération DEL20250701_07 du conseil municipal en date du 1er juillet 

2024 portant délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire 

Domiciliée Hôtel de ville – Place Jean Jaurès – BP95 – 76700 GONFREVILLE L’ORCHER 
 

Et d’autre part: 

L’Association Batterie Fanfare de l’Amicale Gonfreville L’Orcher - Montivilliers 
représentée par  monsieur  Yves Joly  agissant  en sa qualité de président. 

Siège social situé au 7, rue du Faubourg Assiquet - Salle Justice de Paix                                       
76 290 MONTIVILLIERS  

 

PRÉAMBULE 

La présente annexe est un document contractuel relatif à la convention d’objectifs et de 
moyens entre la Ville de Montivilliers, la Ville de Gonfreville l’Orcher et l’Association Batterie 
Fanfare Gonfreville-Montivilliers.  

Elle précise les modalités d’interventions particulières de l’association sur le territoire de 
Gonfreville l’Orcher.  

 

   Il a été convenu ce qui suit: 

 

ARTICLE 1. OBJET DE L’ANNEXE : 

L’association batterie Fanfare de l’Amicale Gonfreville L’Orcher – Montivilliers intervient sur le 

territoire de Gonfreville L’Orcher depuis plusieurs années dans le cadre d’une convention 

tripartite regroupant la ville de Montivilliers, l’association Batterie Fanfare de l’Amicale 

Gonfreville l’Orcher - Montivilliers et la ville de Gonfreville L’Orcher. 

Cette présente annexe fixe l’engagement de l’association à participer gracieusement aux 

commémorations de la ville de Gonfreville L’Orcher  aux dates suivantes: 

 

- Le 19 Mars 2025 (Commémoration - Fin de la guerre d’Algérie). 

- Le 08 Mai 2025 (Commémoration - Armistice de la seconde guerre mondiale). 

- Le 14 Juillet 2025 (Commémoration - Fête national). 



 

- Le 06 Septembre 2025 (Déambulation - Retraite aux flambeaux dans le cadre de la fête de la 

ville).  

- Le 07 Septembre 2025 (Commémoration - Libération de la ville).  

- Le 11 Novembre 2025 (Commémoration - Armistice de la première guerre mondiale) 

 

Pour l’année 2025, il est convenu que la participation aux commémorations se fera en année 

impaire aux horaires impaires, à savoir RDV 11H. Sauf exception le 19 mars 2025 lors de la 

commémoration  - Fin de la guerre d’Algérie de la ville de Gonfreville l’Orcher qui se fera à 19h. 

  

ARTICLE 2: MOYENS FINANCIERS: 

Pour l’année 2025,  la ville de Gonfreville L’Orcher  

- A verser annuellement, sous réserve du vote du budget de la Ville de Gonfreville 
l’Orcher, à l’association Batterie Fanfare une subvention de fonctionnement de 
l’association de 1 600,00 euros, ainsi qu’une subvention de fonctionnement pour 
participation aux défraiements du Chef d’Orchestre de 4 300,00 euros, soit un total 
de 5 900,00 euros.  

 
À défaut de vote du budget, la subvention de fonctionnement ne pourra pas être versée 
à l’association.  

 

L’association Batterie Fanfare de l’Amicale Gonfreville L’Orcher - Montivilliers s’engage à fournir 

un bilan annuel, quantitatif, et financier de l’association à la Ville de Gonfreville l’Orcher, à 

première demande. 

 

ARTICLE 3. DURÉE ET DÉNONCIATION DE L’ANNEXE : 

La présente convention est valable du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2025. 

Elle pourra être modifiée par voie d’avenant en cas de nécessité. 

Elle peut être résiliée de plein droit en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité de 

l’association. 

 

Convention établie en double exemplaires 

Fait à Gonfreville L’Orcher, le.............................................. 

Pour l’Association Batterie Fanfare de l’Amicale  Pour la Ville de Gonfreville l’Orcher 

Gonfreville L’Orcher - Montivilliers     

                Le Président                           Le Maire 

 


